
République Française - Département du Tarn
COMMUNE DE LES CABANNES

COMPTE-RENDU 
RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

 Séance du 19 janvier 2015

Nombres de membres :  10
Afférents au Conseil Municipal : 10
En exercice : 10
Qui ont pris part à la délibération : 9
Date de la convocation et affichage :  14 janvier 2015
Date d’affichage du compte rendu de la réunion :  19 janvier 2015

L'an deux mille quatorze et  le dix sept décembre à dix huit  heures,  le Conseil  municipal  de cette 
commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de 
ses séances, sous la présidence de Monsieur Patrick LAVAGNE, Maire.

Présents : WOILLEZ Philippe -  MESTE Christian  -  LACAZE Bernard -  FOULHOUX Sylvie - 
PONS Marie-Hélène -  BARBIERI Bénédicte - FAURE Claude - LAURENS Christophe – Stéphanie 
CHABBAL.
Absente excusée :  
Absent ( s) (es) : / 
Madame BARBIERI Bénédicte est nommée secrétaire de séance.

DÉLIBÉRATION N°001_2015
NOMENCLATURE : 3.1.1.
Objet :  Acquisition  pour  l'euro  symbolique  des  parcelles  cadastrées  B  190  ET  B  201 
appartenant à M. Jean-Michel CAMPECH.
Vu la proposition de Monsieur Jean-Michel CAMPECH, qui a émis le souhait de céder pour l'euro 
symbolique à la commune de de Les Cabannes, 2 parcelles de terrain situées au coeur du bourg,  
cadastrées B 190 et B 201, d'une surface totale de terrains d'environ 3 455 m²,

Considérant que la commune est intéressée par l'acquisition pour l'euro symbolique de ces parcelles 
de terrain afin d'enrichir le patrimoine communal,

Considérant  le  Plan  Local  d'Urbanisme classant  ces  parcelles  en  emplacement  réservé  pour  la 
création d'un espace vert,

Considérant que ces parcelles sont d'ores et déjà utilisées par le centre de loisirs pour un espace de 
jeu,

Monsieur le Maire propose au conseil municipal d'accepter la cession pour l'euro symbolique et lui 
demande de l'autoriser à signer l'acte notarié et  d'accomplir  toutes les formalités nécessaires. Il 
rappelle  que  les  frais  d'acte  et  d'enregistrement  aux  hypothèques  resteront  à  la  charge  de  la 
commune.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,
- se prononce favorablement sur l'acquisition de ces parcelles de terrains cadastrées B 190 et B 201
- prend acte que les frais liés à l'acte notarié resteront à la charge de la commune
- charge Monsieur le Maire d'accomplir toutes les formalités nécessaires à cette cession.


